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Suspension de la caf

Par Billy1975, le 29/04/2019 à 09:30

Bonjour 

depuis le mois de juillet la caf a suspendu mes allocations sans savoir pour quel motif je les ai
appelé pour avoir des informations ils m’ont répondu qu’au mois d’octobre 2018 un contrôleur
doit passer chez moi pour des vérifications le contrôleur est passé au mois de janvier 2018
depuis plus rien au mois de mars ils m’ont demandés les mêmes documents qu’on m’a
demandé depuis le début et là on est bientôt au mois de mai mes allocations sont toujours
bloqués la j’en peu plus si quelqu’un a un conseil à me donner je vous attends merci

Par youris, le 29/04/2019 à 09:34

bonjour,

le contrôleur ne vous a rien dit ?

seul votre caf peut connaître les raisons de cette suspension, vous devez vous rendre dans
leurs bureaux pour obtenir des explications.

vous pouvez saisir le médiateur de votre CAF.

salutations
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